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b) signature sous réserve de ratification,

acceptation ou approbation suivie de ratification,

acceptation ou approbation; ou

c) adhésion.

AiTICLE XIV

1. La ratification, l'acceptation, l'approbation ou

l'adhésion s'effectuent par le dépôt d'un instrument

en bonne et due forme auprès du Secrétaire général de

l'Organisation.

2. Tout instrument de ratification, d'acceptation,

d'approbation ou d'adhésion, déposé après l'entrée en

vigueur d'un amendement à la présente Convention en

vigueur à l'égard de tous les stats ccntractants à la

Convention ou après l'accompli semen-.t de toutes les

mesures requises pour l'entrée en vigueur de l'amen-

dement à l'égard desdits Etats contractants, est

réputé s'appliquer à la Convention modifiée par

l' amendement.

ATICLE XV

1. La présente Convention entre en vigueur le

quatre-vingt-dixième jour après la date à laquelle

les gouvernements de huit Etats, dont cinq 
représentant

des Etats ayant chacun au moins 1 million de tonneaux

de jauge brute en navires-citernes, soit l'ont signée

sans réserve quant à la ratification, acceptation 
ou

approbation, soit ont déposé un instrument 
de rati-

fication, acceptation, approbation ou adhésion auprès

du Secrétaire général de l'Organisation.

2. Pour chacun des Etats qui ratifient, acceptent,

approuvent la Convention ou y adhèrent ultérieurement,

elle entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour

après le dépôt par cet Etat de l'instrument approprié.


